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Le symposium "Justice et
banque" s'est attaqué aux
plaies qui minent le secteur
bancaire. Au terme de ces
assises, Abbas Mahamat
Tolli, président statutaire a
averti : sa main ne va pas
trembler face aux acteurs
indélicats car les consé-
quences des faillites ban-
caires des années 80 sont
encore vivaces. Les
contraintes d'ordre judi-
ciaire affectent le dénoue-
ment des affaires en zone
Cémac et rendent difficile
le financement de l'écono-
mie par les banques dont
le volume de crédit se chif-
fre à moins de 15 % du PIB.

N'DJAMENA, la capitale duTchad a accueilli, le 19 juil-let dernier, l'élite spécialiséede la Communauté écono-mique des Etats de l'Afriquecentrale (Cémac) pour plan-cher sur les rapports, pastoujours tranquilles et nets,entre la justice des Etatsmembres vis-à-vis desbanques d'une part et, d'au-tre part, l'attitude desbanques face aux décisionsde justice dans l'exercice deleurs activités. Organisé parla Commission bancaire del'Afrique centrale (Cobac),gendarme des banques, etouvert par ChristianGeorges Diguimbaye, minis-tre tchadien des Finances etdu Budget, ce symposium adécortiqué, sans complai-sance, le climat des affaires

du secteur bancaire. Le mi-nistre Christian Georges Di-guimbaye a relevé : " la crise
que traversent actuellement
les Etats de la Cémac invite
ces derniers à engager des
réformes nécessaires pour
une meilleure attractivité du
climat des affaires en Afrique
centrale, en réduisant no-
tamment les difficultés d'or-
dre juridique et judiciaires
liées au transfert de pro-
priété, à l'exécution des
contrats et à la réalisation
des garanties". En effet, les alertes prove-nant du secteur bancaire ontamené la Cobac à convoquerce symposium. Ces deuxdernières années, a préciséle président de la Cobac,Abbas Mahamat Tolli, il y aeu un accroissement des in-terventions judiciaires dansles litiges qui opposent lesétablissements de crédits etde micro-finance à leursclients, et une multiplicationde recours desdits établisse-ments contre des décisionsde la Commission bancaire.Magistrats des juridictionsétatiques, magistrats de laCour de la Justice de laCémac, experts en droit del'Organisation pour l'harmo-nisation du droit des Af-faires en Afrique,universitaires, fonction-naires internationaux desinstitutions sous-régionalesen étroit contact avec le sec-teur bancaire, banquierseux-mêmes ont confrontéleurs intelligences et leursexpériences sur des faits etactes qui minent la profes-sion et constituent une me-nace potentielle pourl'économie. La situation des
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François Xavier Zinga, liquidateur de Cofinest
(Cameroun) a mis à l'index le cafouillage entretenu

par les magistrats du parquet.
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Abbas Mahamat Tolli, président 
statutaire de la 
Cobac.
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Photo de famille après l'ouverture du symposium ".
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Récents démêlés judiciaires d'Orabank Gabon : un cas d'études lors du 
symposium. Guy Martial Awona directeur général d’Orabank Gabon 

présentant les faits.
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années 80 où les faillitesbancaires ont déstabilisé lasous-région est encore vivedans la mémoire collective.La Cobac tient à éviter l'avè-nement d'un nouveauséisme bancaire au sein dela Cémac. 
DROIT BANCAIRE. A tra-vers trois panels, les partici-pants ont épluché l'un desthèmes de droit suivant : lesimbrications entre le droitdes affaires et le droit ban-caire (1), le cadre juridiquedes relations entre lesbanques et leurs clients (2)et les concours de compé-tence entre les juridictionsnationales et communau-taires (3). Toute propor-tions gardées, ces expertsdu droit et managers debanques ont saisi cette occa-sion pour percer  l'abcèss'agissant des rapports par-fois tumultueux, entre la jus-tice et les banques dans lasous-région. " Comme vous
l'avez constaté, il n'a pas été

question de pugilat entre les
participants, mais plutôt d'un
enrichissement mutuel. Les
nombreux échanges ont per-
mis de mieux comprendre les
caractéristiques et les
contraintes des diverses insti-
tutions ", a tenu à préciserAbbas Mohamat Tolli. A travers approches théo-riques, jurisprudences etcas pratiques (comme l'af-faire pendante du différendopposant Orabank-Gabon àune PME nationale, celle duliquidateur de Cofinest,François-Xavier Awana jetéen prison au Cameroun mal-gré son immunité), les expo-sés ont permis decomprendre la distinctionentre droit commun des af-faires Ohada et  droit spécial

bancaire de la Cémac. Autre-ment dit, comment les déci-sions de justice peuventavoir un impact sur le fonc-tionnement des établisse-ments de crédit, au point decompromettre leur péren-nité, notamment l'exécutionprovisoire prononcée parcertains juges.Ce symposium a par ailleurssouligné ceci : " la prépondé-
rance du droit spécial ban-
caire semble rendre difficile
la collaboration entre le ré-
gulateur bancaire (Cobac,
ndlr), le juge national et le
juge communautaire lors de
l'exécution de certaines déci-
sions". Même si ces difficul-tés sont progressivementréglées. Notamment pour cequi est de l'apurement du

passif.  La collusion entre les jugeset leurs clients, l'excès dupouvoir du juge public par-fois motivé par les appétitsde dessous de table, l'appli-cation souvent probléma-tique des lois et règlementsau détriment des établisse-ments de crédit, les lour-deurs de procéduresjudiciaires, l'insuffisance desmagistrats (nationaux) spé-cialisés dans le traitementdes contentieux bancaires,sont autant d'obstacles quiobèrent la capacité desbanques à renouveler le fi-nancement des créances etla réalisation des sûretésprésentées en couverturesdes prêts bancaires, que laCémac souhaite exorciser.


